
Flash informations
Pour les habitants de Molandier

Juillet 2024

Le mot du Maire

Cette année le marché nocturne aura lieu le vendredi 12 juillet. Il sera encore un
moment de convivialité avec des exposants et des producteurs locaux qui vous permettront de
déguster leurs productions sur place. Les équipes dynamiques du comité des fêtes et de
Molandier s’Expose installeront le bar associatif et les exposants. La musique irlandaise de
Pete Mc Grane nous fera voyager durant la soirée.

Ce vendredi 12 juillet, à 17h00 avant de rejoindre le marché nocturne, vous êtes invités
toutes et tous à l’inauguration de l’aire de jeux et des travaux réalisés au début du mandat
sur la rue des Forges. L’État, le Département, la Région qui nous ont soutenus financièrement
dans ce projet seront représentés.

Parfois la joie de la fête n’efface pas les peines. Ce soir, en écrivant cet édito, j’ai une
pensée pour Michel Lochon qui nous a quittés tragiquement. Michel était pleinement investi
dans la vie de la collectivité et nous savions pouvoir compter sur lui. Son décès laisse un vide
et une grande tristesse. J’adresse à Christine, sa femme et première adjointe, à sa famille,
tout notre soutien et notre fraternité.

Le Maire, Olivier JULLIN

Informations de la mairie

Question voirie     : qui entretien quoi     ?  

Sur la commune il y a des routes départementales, des routes communales dont la gestion est
transférée à la communauté de communes (CCPLM) et des routes communales gérées
directement par la commune (celles du village). Chaque collectivité a en charge l’entretien de
ces routes et la planification des travaux d’investissements.

Cette année encore notre commune, avec l’aide de la CCPLM, a réalisé une campagne pour
reboucher tous les trous constatés sur la voirie communale et intercommunale. L’opération est
réalisée en deux temps, en mai et en juillet. Par ailleurs, des travaux d’investissements sont
prévus par la CCPLM en 2024/2025 sur le chemin de la Piouzello, dans la raide montée, où la
chaussée est mise à rude épreuve.

Le maire invite les habitants de la commune à signaler aux élus ou au secrétariat de mairie
tous dommages ou obstacles sur les routes. La sécurité de nos routes est également l’affaire
de toutes et tous.

Transport Scolaire – école primaire de Belpech

La mairie vient de demander à la Région la mise en place d’un transport scolaire, entre le 
cœur de village et l’école primaire de Belpech. Deux familles et trois enfants sont déjà inscrits.
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Si d’autres familles sont intéressées, elles peuvent contacter le maire ou le secrétariat de 
mairie.

Des Nouvelles des composteurs individuels

Suite à notre article dans le dernier flash infos et à
vos retours, 10 composteurs individuels ont été
commandés au SMICTOM. Les habitants concernés
seront prévenus de la livraison.

Boite à livre     : la lecture pour s’instruire, pour  
le plaisir, pour vivre une aventure !

Depuis des semaines, Yvon Grégoire, œuvrait en
secret à la construction d’une boite à livre à installer
sur la commune. En ce mois de juin c’est chose
faite ! Elle est installée à droite de l’aire de Jeux. 

Une boîte à livres sert à échanger des livres. Chacun
peut déposer ou emprunter un livre librement
(revue, BD…).Le but étant de donner une seconde
vie aux bouquins et d'inciter à la lecture.

Pour toute question contacter Yvon (en photo !) 

Permanences de France Service et des services de la communauté de
communes à la mairie de Molandier : retour en photo 

Les agents de la
CCPLM étaient

présents le vendredi
12 avril à Molandier
pour répondre aux

questions et
demandes

administratives des
habitants
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Des lauriers pour Molandier

Fondé sur une analyse des sites historiques, architecturaux, naturels et culturels, le label
touristique et territorial « Commune à découvrir » est décerné chaque année, sans dossier à
déposer ni contrepartie financière.
Au regard de l'intérêt de son patrimoine, la commune de Molandier a obtenu le label
Commune à Découvrir lors de la cession de remise des prix 2023. Une horloge lui a été
attribuée à cette occasion par le pôle tourisme et patrimoine de Mission France guichet, sur un
nombre maximum de 4 (durée de visite conseillée).

Zones d’accélérations des énergies renouvelables

Après une consultation du public de 3 semaines (affichage en mairie et en ligne sur le site 
internet de la mairie) le conseil municipal a arrêté la délimitation des zones d’accélérations 
ENR. La carte est en ligne sur le site internet.

Logement communal du presbytère     : réaménagement de la salle de bain et   
peinture des volets

Les travaux dans la salle de bain ont consisté à un nouvel agencement et le remplacement de 
la douche et des lavabos. La pièce a également été repeinte. Ces travaux nécessaires (vu la 
vétusté des installations) et prévu au budget se sont achevés au printemps. Sur la photo de 
gauche l’entrepreneur et les élus en charge de la réception des travaux.

A noter que les volets du logement font également l’objet d’un coût de peinture. C’est notre 
employé communal qui se charge de l’opération, photo de droite.
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Les habitants sont invités à s’exprimer 
sur la question de la sécurité routière sur la route

départementale 624

Une réunion publique sera organisée le vendredi 6 septembre à 20 h. Rendez-vous
dans la salle de réunion de la mairie

Dernièrement le maire a rencontré l’agence technique départementale (ATD) et la direction
département des territoires sur ce sujet. La réunion publique doit permettre de recueillir les
inquiétudes des habitants et d’évoquer les solutions proposées par l’ATD et une possible action
de sensibilisation à mener avec les habitants.

Invitation pour l’inauguration de l’aire de jeux de

MOLANDIER

Vous êtes toutes et tous invités 
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